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Trib. Trav. Bruxelles
(15ème Ch.)

13 décembre 2001

CPAS - Décision de refus -
Motivation inadéquate -
Nullité de la décision.

Aide sociale - Étranger -
Candidat à la régularisation -
Droit à l’aide pendant la
procédure (oui).

Candidat à la régularisation -
Situation de séjour - Légalité
(oui).

Cour d’arbitrage - Arrêt -
Conséquence - Portée.
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Trib. Trav. Bruxelles
24 décembre 2001

Aide sociale - Étranger -
Candidat à la régularisation -
Droit à l’aide pendant la
procédure (oui).

Candidat à la régularisation -
Situation de séjour - Légalité
(oui).

Cour d’arbitrage - Arrêt -
Conséquence - «Autorité
relative renforcée» de chose
jugée - Portée - Application
dans le cas d’espèce.

Art. 3 de la CEDH -
Interdiction de traitement
inhumain ou dégradant - Le
refus d’aide est un traitement
inhumain ou dégradant.
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Cass. (2ème Ch.)
4 octobre 2000

Mineur - Droit d’agir en jus-
tice - Droit personnel -
Représentation - Administra-
teur légal ou tuteur - Capacité -
Moment où il faut l’apprécier
- Procédure civile - Nullité -
Champ d’application - Appel
introduit auprès de la
juridiction  répressive.
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protectionprotection
jeunessejeunesse

Liège (jeun.)
1er février 2002

Placement en I.P.P.J. section
fermée - absence de place -
mineur déféré chez la Minis-
tre de l'aide à la jeunesse - nuit
dans une cellule - placement
en I.P.P.J. section ouverte -
appel - placement en section
fermée confirmé.
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